
FEDERALE OVERHEIDSDIENST ECONOMIE,
K.M.O., MIDDENSTAND EN ENERGIE

[C − 2019/42811]
9 DECEMBER 2019. — Koninklijk besluit houdende bekrachtiging

van Belgische normen uitgewerkt door het Bureau voor Normali-
satie (NBN)

FILIP, Koning der Belgen,
Aan allen die nu zijn en hierna wezen zullen, Onze Groet.

Gelet op het Wetboek van economisch recht, artikel VIII.16, 5°;

Gelet op het koninklijk besluit van 25 oktober 2004 betreffende de
uitvoeringsmodaliteiten van de normalisatieprogramma’s evenals de
bekrachtiging of registratie van normen;

Op de voordracht van de Minister van Economie,

Hebben Wij besloten en besluiten Wij :

Artikel 1. De hierna vermelde Belgische normen worden bekrach-
tigd:

1° NBN B 21-102:2012/A1:2019

Geprefabriceerde betonproducten - Kokerelementen - Nationale
toepassingsnorm bij NBN EN 14844+A2:2012;

2° NBN E 23-402:2019

Tandwielen - Berekening van tandflankbreuk belastbaarheid.

Art. 2. De in het artikel 1 vermelde normen kunnen gratis ter plaatse
geraadpleegd worden bij het Bureau voor Normalisatie,
Jozef II-straat 40/6 te 1000 Brussel. Ze kunnen eveneens gekocht worden bij
het Bureau voor Normalisatie (shop.nbn.be; tel: +32 2 738 01 11).

Art. 3. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het
Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 4. De minister bevoegd voor Economie is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Gegeven te Brussel, 9 december 2019.

FILIP

Van Koningswege :

De Minister van Economie,
N. MUYLLE

GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

VLAAMSE GEMEENSCHAP — COMMUNAUTE FLAMANDE

VLAAMSE OVERHEID

Internationaal Vlaanderen

[C − 2019/15768]
12 NOVEMBER 2019. — Arrest van de Raad van State

Bij arrest nr. 246.063 van 12 november 2019 in de zaak A. 222.443/IX-9415, heeft de Raad van State, afdeling
Bestuursrechtspraak, IXe Kamer, artikel 21 van het besluit van de Vlaamse Regering van 17 maart 2017 ‘tot uitvoering
van het decreet van 5 februari 2016 houdende het toeristische logies’ en het ministerieel besluit van 17 maart 2017 ‘tot
bepaling van de classificatie-normen voor comfort in een erkend toeristisch logies’ vernietigd. Het beroep werd voor
het overige verworpen. Dit arrest dient bij uittreksel te worden bekendgemaakt op dezelfde wijze als de vernietigde
bepalingen.

SERVICE PUBLIC FEDERAL ECONOMIE,
P.M.E., CLASSES MOYENNES ET ENERGIE

[C − 2019/42811]
9 DECEMBRE 2019. — Arrêté royal portant homologation

de normes belges élaborées par le Bureau de Normalisation (NBN)

PHILIPPE, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.

Vu le Code de droit économique, l’article VIII.16, 5°;

Vu l’arrêté royal du 25 octobre 2004 relatif aux modalités d’exécution
des programmes de normalisation ainsi qu’à l’homologation ou
l’enregistrement des normes;

Sur la proposition de la Ministre de l’Economie,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Article 1er. Les normes belges mentionnées ci-après sont homolo-
guées :

1° NBN B 21-102:2012/A1:2019

Produits préfabriqués en béton - Cadres enterrés - Norme d’applica-
tion nationale à la NBN EN 14844+A2:2012;

2° NBN E 23-402:2019

Engrenages - Calcul de la capacité de charge en cas de fracture du
flanc de la dent.

Art. 2. Les normes mentionnées à l’article 1er peuvent être
consultées gratuitement sur place au Bureau de Normalisation, rue
Joseph-II 40/6 à 1000 Bruxelles. Elles peuvent également être achetées
auprès du Bureau de Normalisation (shop.nbn.be; tél : +32 2 738 01 11).

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication
au Moniteur belge.

Art. 4. Le ministre ayant l’Économie dans ses attributions est chargé
de l’exécution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles, le 9 décembre 2019.

PHILIPPE

Par le Roi :

La Ministre de l’Economie,
N. MUYLLE
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TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

Affaires Etrangères
[C − 2019/15768]

12 NOVEMBRE 2019. — Arrêt du Conseil d’État

Par arrêt n° 246.063 du 12 novembre 2019 dans l’affaire A. 222.443/IX-9415, le Conseil d’État, section Contentieux
administratif, IXe Chambre, a annulé l’article 21 de l’arrêté du Gouvernement flamand du 17 mars 2017 portant
exécution du décret du 5 février 2016 relatif à l’hébergement touristique, et l’arrêté ministériel du 17 mars 2017 défi-
nissant les normes de classification en matière de confort dans un hébergement touristique agréé. Le recours est rejeté
pour le surplus. Le présent arrêt doit être publié par extrait de la même manière que les dispositions annulées.

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2019/42702]

28 NOVEMBRE 2019. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant délégations à l’égard des
membres du personnel des Centres de dépaysement et de plein air de la Communauté française

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 87, § 3, remplacé par la loi spéciale du
8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du 6 janvier 2014;

Vu le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre;

Vu le décret du 12 mai 2004 fixant le statut des membres du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens
de métier et de service des établissements d’enseignement organisé par la Communauté française tel que modifié;

Vu l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel
auxiliaire d’éducation, du personnel paramédical des établissements d’enseignement gardien, primaire, spécialisé,
moyen, technique, artistique et normal de l’Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du
personnel du service d’inspection chargé de la surveillance de ces établissements tel que modifié;

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 créant des Centres de dépaysement et
de plein air de la Communauté française;

Vu l’arrêté du 24 juin 2016 portant délégations en matière d’enseignement organisé par la Communauté française –
Ministère de la Communauté française;

Vu l’accord du Ministre de la Fonction publique, donné le 28 novembre 2019;

Sur proposition de la Ministre de l’Education;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. La délégation accordée en vertu du présent arrêté ne s’applique que dans les Centres de dépaysement
et de plein air créés par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 30 août 1996 créant des Centres de
dépaysement et de plein air de la Communauté française.

Art. 2. § 1er. Délégation est donnée au directeur général de la Direction générale de l’Enseignement obligatoire
pour :

1° auditionner au préalable et proposer une suspension dans le cadre d’une procédure de suspension préventive
entamée à l’égard :

a) d’un membre du personnel définitif, tel que prévu à l’article 157bis, § 3, de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant
le statut des membres du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du personnel
paramédical des établissements d’enseignement gardien, primaire, spécialisé, moyen, technique, artistique et normal de
l’Etat, des internats dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements, et d’un membre du personnel temporaire, telle que prévue à l’article 157sexies, §
3, du même arrêté royal;

b) d’un membre du personnel administratif définitif, tel que prévu à l’article 126, § 3, du décret du 12 mai 2004
fixant le statut des membres du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des
établissements d’enseignement organisé par la Communauté française, et d’un membre du personnel administratif
temporaire ou admis au stage, telle que prévue à l’article129, § 3, du même décret;

c) d’un membre du personnel ouvrier définitif, tel que prévu à l’article 270, § 3, du décret du 12 mai 2004 précité,
d’un membre du personnel ouvrier admis au stage, telle que prévue à l’article 273, § 3, du même décret, et d’un membre
du personnel ouvrier temporaire, telle que prévu à l’article 277, § 3, du même décret;

2° auditionner au préalable et proposer une mise en disponibilité dans le cadre d’une procédure de mise en
disponibilité par retrait d’emploi dans l’intérêt du service et dans l’intérêt de l’enseignement entamée à l’égard :

a) d’un membre du personnel nommé à titre définitif, tel que prévu à l’article 167quater, § 2, de l’arrêté royal du
22 mars 1969 précité;
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